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ÉDITION SPÉCIALE SÉCURITÉ
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Chers Hésinguoises, cher Hésinguois,

Comme toutes autres communes, Hésingue 
est confrontée à des infractions routières,  
incivilités, conflits de voisinage, voire des faits 
de petite délinquance, qui peuvent gêner 
notre quotidien. Pourtant, depuis la créa-
tion d’une Police Municipale, la sécurité en  
générale a bien évolué.

Le rôle de la Police Municipale (PM) est 
beaucoup plus varié que l’on pourrait le pen-
ser. Ses missions sont multiples ; son travail 
s’effectue au plus près des hésinguois. La 
protection de la population en matière de  
sécurité civile, par l’information, la pré-
vention, l’alerte et la protection des personnes font parties intégrantes des  
missions de notre PM. 

Elle assure régulièrement et prioritairement la surveillance de nos établisse-
ments scolaires, plus particulièrement lors des entrées et sorties des écoliers ; 
elle les sensibilise également aux dangers du harcèlement.

Notre PM dispose de plusieurs radars pédagogiques et d’un radar dédié aux 
contrôles de vitesse. Fait est de constater qu’en général les limitations de  
vitesses sont plutôt bien respectées.

Les infractions en milieu rural devenant récurrentes, notamment les vols 
de bois, mais aussi les dépôts sauvages, notre PM assiste à présent les 
Gardes-Champêtres Intercommunaux par des rondes régulières en forêt.

En 2024 il est prévu de renforcer le système de vidéoprotection avec des  
caméras supplémentaires reliées au poste de Police Municipale, pour com-
pléter le réseau. Les séquences enregistrées ont déjà contribué à plusieurs  
reprises à faire avancer des enquêtes de la gendarmerie nationale ou de la 
police judiciaire.

Un autre objectif en 2024 est de sévir de façon conséquente contre les  
déjections canines, qui se retrouvent trop souvent sur les trottoirs et espaces 
publics, mais également contre les déchets sur la voie publique. Pour rappel, 
le Conseil Municipal a voté par délibération une amende de 500 € pour tout 
dépôt sauvage sur la voie publique. Pour ramasser tout ce qui a été jeté sur la 
voie publique, la mairie invite le samedi 16 mars au traditionnel nettoyage de 
printemps, le nommé « Osterputz ». Rendez-vous est donné à 9h au Centre 
Technique.

Je le disais, la lutte pour la sécurité passe également par la prévention. Parmi 
les actions prévues cette année figurent des animations sociales à destina-
tion de nos jeunes concitoyens, mais aussi des seniors. Je participerai d’ailleurs 
personnellement à une de ces animations puisque mon permis de conduire 
date de plusieurs décennies et une information de rafraichissement, comme 
proposée ne pourra qu’être profitable à moi-même, à tous ceux que j’emmène 
dans mon véhicule et aux autres personnes que je pourrais mettre en danger.

Enfin, ceux qui l’ignore apprendront que notre Police Municipale est pluri-com-
munale au travers d’une convention de mise à disposition signée avec la com-
mune voisine de Buschwiller. Celle-ci va également s’équiper d’un système de 
vidéoprotection qui sera relié au poste de Police Municipale à Hésingue.

Cette lettre d’information souligne l’action communale menée dans divers  
domaines de compétences de notre Police Municipale, que je tiens tout parti-
culièrement à remercier pour son travail, son implication et dévouement pour 
qu’il fasse bon vivre à Hésingue et Buschwiller, car : 

Votre sécurité et la prévention sont notre priorité !
Gaston Latscha, maire de Hésingue
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p.6 - Entrées/Sorties Écoles 
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L’ESSENTIEL



Comment joindre la Police Municipale ?

Y aller : 

Par téléphone :

Par mail :

Accueil :

3A, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny  

03 89 89 72 14

police@hesingue.fr

lundi - mardi - vendredi : de 9h à 15h 30
mercredi - jeudi : de 11h30 à 18h
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La police municipale (PM) pluri-communale de  
Hésingue / Buschwiller est un pilier essentiel de la  
sécurité locale. Elle joue un rôle clé pour faire respecter 
les règles du Code de la Route et assurer la tranquillité 
publique.

Les agents de la police municipale se déplacent en voiture 
et à VTT, accédant ainsi à l’ensemble du ban communal 
de Hésingue et de Buschwiller, dans le but d’organiser  
diverses opérations de contrôles et missions de sécurisa-
tion. En plus de ses prérogatives, elle gère les objets trouvés,  
assure la sécurité lors des manifestations et événe-
ments locaux (marché de Noël, Hésingue en fête,  
Oktoberfest...). 

Elle veille à la sécurité des écoles par des patrouilles 
régulières et assure également des actions de  
prévention routière. 

Les agents peuvent s’appuyer sur le système de  
vidéo-protection de la PM. Il comprend plusieurs écrans 
permettant ainsi de visualiser les images des 36 camé-
ras de la commune, auxquelles se rajouteront bientôt 15 
caméras (demande est en cours de traitement auprès 
des services de la préfecture).

De plus, elle joue un rôle prépondérant dans la gestion 
respectueuse des communautés des gens du voyage, 
favorisant le dialogue et la cohabitation harmonieuse. 
Sa présence dissuasive contribue à maintenir l’ordre  
public et à prévenir les incidents, renforçant ainsi le sen-
timent de sécurité au sein de la communauté. 

Les policiers municipaux font preuve avant tout 
de pédagogie, mais n’hésitent pas à agir avec  
fermeté face aux actes d’incivilités et face à une partie  
minoritaire de la population qui n’applique pas les règles 
du code de la route ou du bien vivre ensemble, notamment 
les nuisances sonores.

Le cas échéant, ils peuvent verbaliser ou interpeller tout 
auteur d’infraction afin de le transférer dans les locaux 
de la Gendarmerie Nationale.

ÉDITO DE LA
POLICE MUNICIPALE

Il y a 6 ans le protocole « Participation  
Citoyenne » était signé par le maire entre 
Hésingue et la Gendarmerie Nationale. La 
Police Municipale (PM), en collaboration 
avec la Gendarmerie Nationale sont ainsi 
devenus vos interlocuteurs privilégiés. 
Composition et objectifs de la Participa-
tion Citoyenne : nombre de référents 17, le 
dispositif vise à accompagner le travail de 
la PM et de la gendarmerie dans la préven-
tion des incivilités de proximité. Ces mêmes 
référents sont connus pour leur fiabilité et 
leur disponibilité. Mais ils sont surtout des 
voisins … bienveillants.
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 ARNAQUES aux

Il est important de rester informé et vigilant 
face aux diverses menaces auxquelles nous 
pourrions être confrontés.

ON EST JAMAIS TROP PRUDENT 
FACE AUX ESCROQUERIES !

C’est pourquoi nous tenons à vous sensibiliser aux risques 
liés aux arnaques, aux vols et aux démarches en porte-à-
porte.

Les arnaques téléphoniques et les escroqueries par e-mail 
sont malheureusement devenues monnaie courante. Des 
individus peu scrupuleux peuvent vous contacter en se fai-
sant passer pour des agents gouvernementaux, des orga-
nismes de bienfaisance ou même des membres de votre 
propre famille, dans le but de vous extorquer de l’argent ou 
de vous soutirer des informations personnelles. Soyez tou-
jours prudent(e) lorsque vous communiquez des informa-
tions confidentielles par téléphone ou par e-mail, et n’hési-
tez pas à demander de l’aide si vous avez des doutes sur la 
légitimité d’un appel ou d’un message.

Les vols sont également une préoccupation majeure, sur-
tout pour les personnes vivant seules ou ayant des difficul-
tés à se déplacer. Assurez-vous de verrouiller soigneusement
vos portes et fenêtres, même lorsque vous êtes à la maison, et ne laissez pas entrer d’étrangers sans vérifier 
leur identité. Si vous êtes témoin d’une activité suspecte dans votre quartier, n’hésitez pas à contacter la  
police municipale ou la gendarmerie nationale.

Votre sécurité est notre priorité absolue, et nous espérons que ces conseils vous aideront à rester en sécurité 
dans notre commune. N’hésitez pas à contacter la Police Municipale ou la Gendarmerie Nationale en cas de 
doute ou de préoccupations supplémentaires.

Restez vigilants et attentifs ! 
Protégez vous ! Surveillez régulièrement vos relevés bancaires. 
Ne partagez pas vos informations bancaires. 
Méfiez-vous des e-mails ou appels demandant des informations financières.

FEUX D’ARTIFICE 
Par nature festifs (nouvel an, 14 juillet, …), les artifices de divertissement ne sont pas pour autant inoffensifs, 
ni exempts de risques, risques souvent accidentels. Par ailleurs, l’utilisation d’artifices de divertissement 
et d’articles pyrotechnique impose des précautions particulières au regard des risques encourus pour 
ceux qui les manipulent et pour leur entourage. Or, la manipulation des pétards, souvent opérée par des  
mineurs, entraîne chaque année un très grand nombre d’accidents et de blessures graves aux mains et aux 
yeux à l’échelle nationale.

La vente au déballage d’artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques est interdite, qu’elle se  
déroule sur terrain public, privé ou à l’occasion de marchés. De même, l’importation depuis tout pays de l’UE 
ou hors de l’UE, y compris par voie postale, des artifices de divertissement et articles pyrotechniques expose 
tout contrevenant à la saisie immédiate des marchandises ainsi qu’à une amende douanière. 

La tradition rhénane d’enflammer des artifices pour la nouvelle année a provoqué de nombreuses blessures, 
et même un mort. Vous l’aurez compris : faites preuve de la plus grande prudence en cas de manipulation 
de feux d’artifice, ces derniers peuvent entraîner des dégradations de liners de toiture, des perçages, voire 
provoquer un incendie et pire encore provoquer de graves dommages corporels.

La prudence est de mise, pour que la fête 
ne se transforme pas… en casse-tête !

SCANNEZ-MOI pour
plus d’informations !
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CONTRÔLE DE VITESSE
La Police Municipale (PM) dispose d’un radar dédié 
aux contrôles de vitesse. 

La PM dispose de plus de 5 radars pédagogiques, qui 
rappellent aux automobilistes leur vitesse. Un radar 
pédagogique mobile permet de rappeler aux auto-
mobilistes leur vitesse excessive. Ces radars servent 
également à des fins statistiques.

L’ACCUEIL DE LA 
POLICE MUNICIPALE
Le service de la police municipale, outre l’accueil 
du public, propose aussi un service d’accompa-
gnement d’aide aux victimes. Des médiations 
sont mises en place pour solutionner certaines  
situations.

Concernant les faits plus importants, notamment 
les incivilités, une procédure de rappel à l’ordre se  
déroule en mairie en présence de Monsieur le Maire.
Celle-ci permet d’apporter une réponse rapide en 
cas de trouble au bon ordre, à la sécurité, à la sûreté 
ou à la salubrité publique.

Accueil, information et orientation deviennent ainsi 
les premières étapes de l’accompagnement pour les 
habitants de notre commune.

325 personnes se sont présentées au 
poste de police municipale en 2023.

VIDÉOPROTECTION 
La phase 2 du déploiement est lancée. 
Après une première étape en 2022, qui a vu  
l’installation des premières caméras, cette année 
2024 sera marquée par le déploiement de la phase 2.

Elle renforcera le maillage existant au niveau de l’ac-
cès du futur club-house, du futur périscolaire rue du 
Bon Coin ainsi qu’au niveau de l’entrée ville côté rue 
de Saint-Louis.

TROTTINETTES
ÉLECTRIQUES

Depuis le 1er 09 2023, les trottinettes 
électriques sont interdites aux moins 
de 14 ans ! (Décret N°2023-848 du 31 Aout 2023)*

UNE POLICE MUNICIPALE
PLURI - COMMUNALE 
Comme évoqué il y a quelques mois les agents 
de la Police Municipale participent à la sécurisa-
tion de deux communes . Ainsi, outre Hésingue, 
ils effectuent également des patrouilles sur le 
ban communal de Buschwiller.

Les missions sont identiques à celles de  
Hésingue, sécurité routière, gestion des diffé-
rends de voisinage et surveillance générale.
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PRÉVENTION ROUTIÈRE
La prévention routière avec les scolaires est également au cœur du 
travail de la Police Municipale (PM) se soldant par des interventions  
ponctuelles des agents de la PM à l’école primaire.

Mais aussi, en 2023, pour la seconde année consécutive nos policiers 
municipaux ont organisé, avec l’aide des élus et des agents commu-
naux, une matinée de prévention routière à destination cette fois-ci de 
toute la famille.
Sur le parvis de la Comète, jeunes et moins jeunes pouvaient exercer 
leur dextérité sur des parcours de vélos, trottinettes et quarts à pédales, 
tout en s’informant sur les règles en vigueur pour circuler sur la voie  
publique. Au stand Distribus, les conducteurs de bus sensibi-
lisaient les piétons aux angles morts des poids lourds en leur  
cédant leur siège. Le stand des sapeurs-pompiers a connu 
un vif  succès Les intervenants de la sécurité civile ont rappe-
lé les gestes et postures à adopter dans le cadre des premiers  
secours. L’association «Osez Vélo», également de cette aventure, a par-
tagé son savoir-faire et son amour du deux roues. (photos : L’Alsace /Nadine MULLER)

VENTE À DOMICILE
Le démarchage à domicile, également appelé vente en porte à porte, 
est très réglementé.

Régulièrement nous recevons des plaintes qui mettent en exergue des 
abus. Aussi il est bon de rappeler que le législateur a mis en place une 
réglementation qui vise à protéger les consommateurs.

Les deux règles principales :

1° Le consommateur a un délai de rétractation de 14 jours durant  
lesquels il peut annuler la vente ou la prestation.

2° En aucun cas, le vendeur ne peut demander un acompte avant un 
délai de réflexion de 7 jours.

Dans la vente à domicile, il ne faut pas oublier, les démarchages des 
vendeurs et artisans du voyage, qui vous proposent des nettoyages de 
volets, toitures etc … 

Dans tous les cas soyez vigilants !!! 

Si vous jugez l’attitude du vendeur trop pressante, faites appel à la  
Police Municipale, à la Gendarmerie Nationale, ou à votre famille, et 
même à votre voisin pour vous aider. 

Enfin, un conseil :  À proximité de chez vous, vous avez de très bons 
artisans, commerçants, alors avant toute décision, pourquoi ne pas les 
consulter ?!
 

PATROUILLES FORESTIÈRES : infractions en milieu rural
La Police Municipale, épaulée par la Brigade Verte, a aussi pour mission de surveiller toute infraction 
à l’environnement. Vous les croiserez régulièrement en forêt, lors de rondes effectuées pour assu-
rer la protection non seulement des parcelles boisées communales, mais aussi celles de particuliers. 

Ces patrouilles ont également pour but de dissuader ou de prendre en flagrant délit les voleurs de bois 
de chauffage, voire encore de constater, décourager et signaler les dépôts sauvages.
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La Police Municipale est très régulièrement  
sollicitée lors du passage des convois exception-
nels sur notre commune.

Ces transports atypiques, doivent recevoir les 
autorisations de la commune pour circuler en 
toute sécurité et traverser la ville.

A Hésingue, la Police Municipale gère les de-
mandes et assure l’escorte pour que les convois 
créent le moins de désagréments possibles aux 
habitants et automobilistes.

Le travail de l’escorte à Hesingue est une activité 
courante.

En chiffre : 2023 - 18 passages de transports de 
très grosses charges

CONVOIS
EXCEPTIONNELS

rue de Folgensbourg

OBJETS TROUVÉS

Vous trouvez un objet, un portable, une 
paire de lunettes, des clés, une carte d’identité, 
un sac, un vélo, un bijoux, etc… , déposez l’objet à 
l’accueil de la mairie, au poste de Police Munici-
pale, ou en dehors des heures d’ouverture, dans 
la boite aux lettres de la Police Municipale.
Si vous signalez avoir trouvé un objet sur les ré-
seaux sociaux, ne fournissez ni photo, ni détails 
précis. Ne divulguez pas une identité et invitez 
le propriétaire à prendre contact avec la police 
municipale après y avoir confié l’objet.

Vous avez perdu un objet, à ce moment-là 
contactez la police municipale pour signaler la 
perte. Il est alors important de fournir autant 
d’informations que possible sur l’objet perdu, tel 
que sa description, la date et le lieu de perte, ain-
si que vos coordonnées de contact. Si l’objet a 
été trouvé et correspond à votre description, la 
police municipale vous contactera pour organi-
ser sa restitution. 

La Police Municipale centralise tous les objets 
trouvés. Chaque objet déposé est enregis-
tré ! Après un temps règlementé, si les objets 
n’ont pas été restitués ou détruits, ils sont alors  
transmis à des associations caritatives.

ENTRÉE & SORTIE 
DES ÉCOLES 
La sécurité des piétons et des enfants aux entrée   
et sortie des écoles représente une préoccupation  
essentielle de la commune. 

Pour garantir la sécurité des enfants, les policiers 
municipaux assurent une présence aux entrées 
et sorties d’école et les accompagnent aux pas-
sages piétons. Par la même occasion, ils sensibi-
lisent les enfants aux règles de sécurité pour tra-
verser la chaussée.

Grâce à leur présence, la circulation est plus 
respectueuse et le stationnement moins anar-
chique.
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UNE REMISE À NIVEAU :
                     SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ACTION PRÉVENTION

LA MAIRIE DE HÉSINGUE ORGANISE POUR LES 
SENIORS DE 65 ANS ET PLUS,  AVEC L’APPUI DE 
LA POLICE MUNICIPALE, 

Jeudi 11 avril
de 8h 30 à 12h30
à La Comète (16, rue du 20 Novembre)

Pause café à 10h, offert par la commune

LES ATELIERS PROPOSÉS CE JOUR-LÀ : 

Vous êtes seniors ? Vous n’êtes plus trop à l’aise en matière de Code 
de la Route ou de sécurité routière ? Inscrivez-vous à ces ateliers !
GRATUIT - PLACES LIMITÉES A 40 - INSCRIPTION OBLIGATOIRE

Code de la Route

Distraction au volant

Alcool au volant

INSCRIPTION MATINÉE SÉCURITÉ ROUTIÈRE SENIORS 65  ANS ET  PLUS

à déposer au secrétariat de la mairie avant le 25 mars 2024 ou à la Police Municipale

Nom et Prénom : Date de naissance :

Adresse :

n° de téléphone :

mail :

J’accepte que mes données personnelles soient utilisées dans 
le cadre de cet évènement. 
Les données recueillies sur ce formulaire seront conservées 
pendant 2 mois, puis effacées. 
 
A Hésingue, le

signature :

Année obtention permis :

EN COLLABORATION AVEC LA PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN


